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Rapport de Présentation 

 
 

 La section de fonctionnement s'équilibre en dépenses et en recettes à  104 498 €. 

 

Voté en 2023 à hauteur de 121 975 €, le budget 2024 proposé à hauteur de 104 498 € enregistre 

une diminution de 14 % en lien avec le nouveau dimensionnement du service par rapport aux 

charges de personnel. 

 

LES RECETTES 2024 : 

 

 
 
 

  Les redevances      --------------------------------------------------------------    103 918 € 
      Il s’agit de l’ensemble des contrôles facturés sur les 33 communes (parc de  5200 installations 

à contrôler) à partir de tarifs inchangés pour 2024 sur les contrôles courants.  

Cette recette est calculée sur la base de 796 contrôles périodiques annuels  au tarif de 93€ en 

considérant que les contrôles périodiques représentent 77% des interventions. 

 

 
 

 

 Une recette d’ordre pour l’amortissement d’une subvention -------------------580 € 
ayant sa contrepartie en dépenses d’investissement 

 

A noter que considérant la date du vote la reprise des résultats 2023 sera opérée après l’adoption 

du compte administratif et entrainera un ajustement budgétaire par décision modificative proposée 

en juin 2024. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LES DÉPENSES 2024 : 

 

 
 

Les dépenses se subdivisent dans les cinq grands chapitres suivants : 

 

 Les charges à caractère général   ------------------------------------------------------------ 6 165 € 
 

 Elles recouvrent les frais de fonctionnement du service en téléphonie, location vêtement de travail,  

assurance, entretien de véhicule, location batterie du véhicule électrique pour  un total de 6 165 € en 

2024. 

 
 

 Les charges de personnel   -----------------------------------------------------------------   92 640 € 
 

Il s’agit du remboursement effectué par le budget annexe  pour les charges de  personnel des agents 

du service SPANC supportées par le budget général (flux croisés). 

Pour 2024, il a été décidé de diversifier les missions des agents pour répondre à d’autres besoins 

notamment sur l’accompagnement du concessionnaire du réseau d’assainissement, ou encore 

d’améliorer le suivi des consommation d’eau (des services de la Ville et de Mayenne 

Communauté). Ainsi les charges de personnel sont désormais établies sur 2,3 ETP (2,8 ETP en 

2023). 

 

 

 Les opérations d’ordre concernant les dotations aux amortissements ------------    3 217 € 
 

Elles constituent une part de l’autofinancement permettant le renouvellement des matériels et 

progressent compte tenu de l’amortissement opéré sur le logiciel acquis en 2021.  

 

 

 

 Les autres dépenses --------------------------------------------------------------------------    2 476 € 

 

Elles comprennent des charges exceptionnelles pour 100 € pour l’annulation de factures émises 

antérieurement à l’exercice 2023, un crédit de 1650 € pour l’admission à la demande du comptable 

de créances devenues irrécouvrables. 

L’autofinancement vers la section d’investissement 2024 est proposé à 726 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

La section d’investissement s'équilibre en dépenses et en recettes à  3 943 €. 

 
 

LES RECETTES 2024 : 

 
Les recettes d’investissement 2024 sont constituées d’une recette d'ordre de 3 217 €, contrepartie 

de la dépense liée aux amortissements inscrite en section de fonctionnement et du virement de la 

section de fonctionnement de 726 €. 

 

 
 

 

LES DÉPENSES 2024 : 

 
Les recettes d’amortissement permettent de financer des dépenses d’équipement nouveau à 

hauteur de 3 363 € affectés au renouvellement du matériel informatique.  

 

 
 
 

 

 

 

 


